
U T I L I S AT I O N  D U  R É S E AU 

Grands clients 

Affectation du tarif

Tarif HT
S’applique aux clients avec un point de 

fourniture sur le réseau haute tension.

Tarif MT XL
S’applique aux clients avec un point de 

fourniture sur le réseau moyenne 

tension et un prélèvement de puis-

sance ≥ 8 MW.

Tarif MT
S’applique aux clients avec un point de 

fourniture sur le réseau moyenne 

tension et un prélèvement de puissance 

< 8 MW.

Tarif BT Maxi
S’applique aux clients avec un point de 

fourniture sur le réseau basse tension, 

un prélèvement d’énergie annuel 

Cette fiche tarifaire s’applique aux clients qui sont raccordés au réseau haute tension  
HT (132 ou 50 kV), moyenne tension MT (12 et 16 kV) et basse tension BT (0.4 kV,  
puissance de raccordement > 30 kVA).

Tarifs
Tarif de base

CHF / an
Taxe de consommation (ct. / kWh)

Haut tarif (7h – 21h)
Taxe de consommation (ct./kWh)

Bas tarif (21h – 7h)
Tarif de puissance

CHF / kW / mois

HT Hors TVA TVA incl. Hors TVA TVA incl. Hors TVA TVA incl. Hors TVA TVA incl.

DU > 3000 h 2280.00 2455.56 0.92 0.99 0.46 0.50 8.20 8.83

DU ≤ 3000 h 2280.00 2455.56 3.79 4.08 1.89 2.04 2.45 2.64

MT XL

DU > 3000 h 912.00 982.22 1.14 1.23 0.57 0.61 9.85 10.61

DU ≤ 3000 h 912.00 982.22 4.54 4.89 2.27 2.44 2.85 3.07

MT

DU > 3000 h 912.00 982.22 1.45 1.56 0.73 0.79 12.50 13.46

DU ≤ 3000 h 912.00 982.22 5.79 6.24 2.90 3.12 3.50 3.77

BT Maxi

DU > 3000 h 570.00 613.89 3.77 4.06 1.88 2.02 14.95 16.10

DU ≤ 3000 h 570.00 613.89 8.50 9.15 4.25 4.58 5.05 5.44

BT Medium

Indépendant 
de la DU 114.00 122.78 11.00 11.85 7.00 7.54 3.51 3.78

≥ 50 000 kWh et une puissance de 

raccordement > 30 kVA.

Tarif BT Medium
S’applique aux clients avec un point de 

fourniture sur le réseau basse tension, 

un prélèvement d’énergie annuel 

< 50 000 kWh et une puissance de 

raccordement > 30 kVA.
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Energie réactive (inductive et capacitive) (ct. / kvarh)
Hors 
TVA

TVA  
incl.

Haut tarif 4.10 4.42

Bas tarif 4.10 4.42

Services système (ct. / kWh)

Services système de Swissgrid 0.24 0.26

Redevances (ct. / kWh)

Taxe d’encouragement légale1 2.30 2.48

Redevance communale2 1.50 1.62

Minoration % Majoration %

Correction de la mesure (par dispositif de mesure)

HT
Majoration sur la puissance et l’énergie  
lors de la mesure MT 0.5

MT et  
MT XL

Minoration sur la puissance et l’énergie  
lors de la mesure HT 0.5

Majoration sur la puissance et l’énergie  
lors de la mesure BT 1.5

BT Medium 
et Maxi

Minoration sur la puissance et l’énergie  
lors de la mesure MT 1.5

1  La taxe d’encouragement légale est perçue par le biais d’un supplément sur 
les coûts de transport (d’après l’art. 35 LEne) et est applicable sous réserve 
d’éventuels amendements décidés par le législateur. La redevance comprend 
notamment la rétribution du courant injecté pour la promotion des énergies 
renouvelables.

2  La perception ou non de la redevance communale ainsi que son montant 
dépendent de la commune concernée. Voir la liste pour les redevances 
communales sur www.bkw.ch/redevances-communales

Les tarifs avec TVA de 7.7 % incluse sont arrondis selon les regles commercia-
les usuelles.

Application des tarifs d’utilisation du réseau

Tarif de base
Le tarif de base est facturé par 

dispositif de mesure.

Consommation
La consommation est facturée sur 

la base de l’énergie nette (énergie 

mesurée en kWh).

Puissance
La puissance est facturée sur la base de 

la puissance mesurée sur le quart 

d’heure le plus élevé du mois.

Durée d’utilisation moyenne (DU) 
Prélèvement d’énergie annuel (énergie 

nette) divisé par la plus forte puissance 

mensuelle facturée en moyenne sur une 

année civile. En cas de modification de 

la DU, le tarif est à chaque fois adapté 

pour l’année suivante.

Energie réactive
La somme de l’énergie réactive (induc-

tive et capacitive) de tous les points de 

fourniture qui excèdent 50 % de la 

somme de l’énergie nette est facturée. 

Les décomptes sont effectués séparé-

ment en HT et BT.

Equipement du dispositif  
de mesure et télécommande

BKW définit l’équipement du dispositif 

de mesure. Pour les appareils tels que 

les chauffe-eaux, etc. BKW définit les 

périodes d’allumage et de chauffage 

indépendamment du tarif lorsque la 

télécommande de l’installation a été 

réalisée avant le 1er janvier 2019. BKW 

ne télécommandera pas les installations 

derrière de nouveaux raccordements au 

réseau réalisés après le 1er janvier 2019.

BKW Energie SA

Viktoriaplatz 2

3013 Berne

www.bkw.ch

Validité
Les tarifs sont valables à 

partir du 1er janvier 2019

Conditions générales
Les conditions générales relatives au raccordement au réseau 

et à l’utilisation du réseau de BKW Energie SA s’appliquent. 

Ces conditions sont disponibles sous www.bkw.ch/agb

www.bkw.ch/produkte

